
Date : 07/04/2023

Lieu : Complexe Sportif de Secondigny.

Présents : CANTET Benoît, CHATELIER Ludovic, BUCELET Guy, LEGRAND Armelle, LOUVET Florent, 
GREGOIRE Stéphane, BERTOLINI Stéphane.

Excusés : CHAPPEL Jean-Marc, VERGER Pascal, VEAU Richard, BELZ Florian, SAVARIT Yves, GOURDON 
Dominique.

Le sept avril deux mille vingt-trois, au Complexe sportif, à 19h30, le comité directeur du PPC Secondigny s’ est 
réuni afin d’avancer sur les points suivants :

1) PING PONG DAY 2023
2) BARBEUK Club
3) LOTO de juin
4) Divers (Questions, infos...)

1) Depuis les contacts divers avec les APE, APEL, et établissements scolaires de la commune, il a été entériné la 
date du 22 avril pour organiser le PING PONG DAY 2023.
La coordination, une partie de la communication, et la boisson de l ‘apéritif sont pris en charge par la municipalité 
et Anim’Secondigny ; Les préparations à grignoter seront apportées par les inscrits au tournoi ;
La communication et la buvette sont quant à elles prises en charge par les APE (APEL Ste-Marie St-Jo diffuse l’info)
de la Charmille et du Collège Louis Merle.
La mise en place (10h le samedi matin ; Stéphane B fera un mail pour demander des bénévoles) et le tournoi sont 
pris en charge par le club de Ping Pong. Ce dernier en profite pour mettre à disposition des affichettes concernant 
le club et les entraînements des jeunes (promo du club) ;
Quelques lots seront proposés par les divers organisateurs (T-shirts, médailles et coupes…) ;
Stéphane B voit avec la CCPG pour une aide et une promo « Terre de jeux 2024 »

2) Le repas de fin d’année du club « Le BARBEUK » va se faire le 10 juin prochain ; La FABRIK est toujours le lieu 
envisagé, et nous attendons une réponse de Florian BELZ pour la réservation . Nous sommes aussi en attente de 
réponse pour la perspective d’un cochon farci (Contact Stéphane B). Sinon recherche d’un lieu de repli, et 
proposition d’un barbecue idem à l’an dernier, avec participation de 10€/adulte et 3€/jeune de -18ans. Stéphane B 
s’occupe de l’affiche et de la diffusion... 

3) Le LOTO du club se déroulant toujours le dernier dimanche de juin, il sera organisé le 25 juin.
Les premiers contacts ont été établis avec l’animatrice, Mme Danièle GENY-POIDEVIN ; La date est réservée, et les
divers papiers ont été renseignés auprès de la mairie par Jean-Marc C, l’état des lieux sera fait la veille par Guy B. 
Stéphane B s’occupe de l’affiche et de la diffusion de celle-ci.
Il y aura bien sûr d’autres réunions, mais les bénévoles nécessaires pour superviser le bon déroulement du jeu dans 
la salle, tenir la buvette, gérer les entrées, installer et ranger la salle, faire les crêpes...sont d’ores et déjà les 
bienvenus (un mail sera envoyé aux adhérents et familles).

4) Divers :
a)-Une somme de 10€/équipe a été votée pour la participation du club au « brunch » d’après match lors des 
rencontres de coupe79 les vendredis soirs à domicile.
b)-Stéphane a fait des recherches et des simulations de divers produits pour l’image du club ; ce sera rediscuté lors 
de prochaines réunions.
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c)-Ludovic C. interpelle au sujet de la détérioration, souvent par rayures, des plateaux de tables...Stéphane enverra 
une note de rappel à la vigilance de tous quant au respect du matériel mis à disposition, et des infos seront 
dispensées aux divers utilisateurs…
d)-Ludovic C. est quasi prêt à créer et monter le 2è bar du club, il lui reste à trouver une date. Une demande est 
faite pour apporter certaines modifications, et certains nouveaux frais vont être engagés (roues, glissières,…)
e)-Des discussions ont commencé juste avant la réunion pour évoquer les absences prévisibles et leurs 
remplacements dans les diverses équipes lors des 2 dernières rencontres. Une chose est sûre, c’est que l’on fera le 
maximum pour espérer garantir les montées de la D3 (équ.3 )et la D4 (équ.4), puis on essayera de maintenir la D1…
On en reparle la semaine 17 (24 au 28 avril). 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h00.
L e/ L a Président(e) de séance, L e/ L a secrétaire de séance (signatures)


